La tentation du salarié jetable

D’un côté, l'image positive d'un secteur qui crée des emplois avec, selon une étude conduite par le cabinet Cesmo, pour le compte de l'Association française des centres de relation client (AFRC), une croissance de 8,4 % des effectifs en 2002 par rapport à 2001. De l'autre, le versant, plus sombre, d'une activité destructrice d'emplois et de salariés ballottés au gré des fermetures de sites. Les centres d'appels jouent sur les deux tableaux.

Depuis le conflit chez Freesbee au début 2001, qui s'était achevé par l'un des premiers plans sociaux de la nouvelle économie, les exemples de fermetures ou de délocalisations en province se sont multipliés, souvent dans l'indifférence générale. Petite taille, faible mobilisation collective en l'absence de représentation syndicale, rapidité de la décision de fermeture, favorisent l'inertie. Et le contexte de crise que connaissent actuellement les télécoms principaux clients des centres d'appels, augure de lendemains difficiles.

Le 20 septembre, la société de téléphonie SNT France a annoncé son projet de fermer d'ici à janvier 2003 son centre d'appels de Rennes, qui emploie 230 personnes. Raison officielle invoquée : la décision de Bouygues de mettre fin au contrat de prestations assurées par le site breton. Quelques semaines auparavant, c'était au tour de la société e‑contact appartenant au groupe Snarx, de mettre la clé sous la porte, laissant sur le bord de la route 137salariés. «Les centres d'appels externalisés sont les plus fragiles, explique Ivan Béraud, secrétaire général du syndicat Betor‑Pub CFDT. Ils sont à la merci des changements de stratégie de leurs clients. Il suffit que ceux‑ci les lâchent, et leur survie est enjeu. »

DÉSAGRÉABLE SURPRISE

Le sort des salariés pèse très peu dans un tel contexte. Comme ont pu s'en rendre compte les 216 téléopérateurs de la société Euro CRM TMK basée au Kremlin‑Bicêtre (Val‑de‑Mame) qui le 28 juin, ont eu la désagréable surprise d'apprendre que la perte d'un contrat les liant au câblo‑opérateur Noos les obligeait à être transférés dans deux sociétés différentes, IntraCall Center, à Amiens, et Multilignes, à Paris. Trois mois après, l'affaire traîne en longueur. La liquidation judiciaire d'Euro CRM TMK a été officialisée le 26 septembre, mais les salariés occupent les anciens locaux et cherchent à négocier avec leurs repreneurs des solutions de reclassement acceptables.

Pourtant il serait injuste de tout mettre sur le dos des clients. Les prestataires eux‑mêmes multiplient fermetures et ouvertures de sites, souvent au bénéfice de la province. Si la région parisienne concentre encore 32 % des centres, le mouvement Paris‑province semble en effet bien amorcé. La présence d'une main‑d'oeuvre plus captive et moins chère y est pour beaucoup.
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